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Requalification cdd en cdi

Par Philton, le 13/06/2012 à 20:22

Bonjour, rnje suis actuellement embauchée en CDD dont le terme est le suivant : jusqu'au
recrutement du titulaire. J'ai commencé à travailler dans l'entreprise le 23 avril 2012 mais je
n'ai pas signé de contrat dans un délai de 48h, je l'ai signé le 27 avril 2012, suis-je en droit de
demander une requalification de mon contrat en CDI? Merci de votre aide.

Par pat76, le 14/06/2012 à 18:30

BonjourrnrnIl est indiqué la date à laquelle vous avez signé votre CDD (27 avril
2012)?rnrnVous avez débuté le lundi 23 avril et l'on vous a fait signé le contrat le vendredi 27
avril 2012.rnrnL'article 1242-13 du Code du travail n'a pas été respecté.rnrnSi la date à
laquelle vous avez signé le contrat (27 avril 2012) est bien précisée sur le contrat, vous
pouvez sans aucune hésitation demandé la requalification de votre CDD en CDI devant le
Bureau de Jugement du Conseil des Prud'hommes.rnrnLa Chambre Sociale de la Cour de
Cassation a indiqué dans un arrêt en date du 17 juin 2005:rnrn" La transmission tardice du
CDD pour signature équivaut à une absence d'écrit qui entraîne la requalification de la relation
de travail en CDI."rnrnVous auriez dû signer le CDD le mercredi 25 avril 2012 au plus tard.
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